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Préface Avant-propos 

The mandate of the National Justice 
Statistics Initiative is to provide information 
to the justice community and the pubhc on 
the nature and extent of crime and the 
administration of civU and criminal justice 
in Canada. 

Le mandat de l'entreprise nationale relative 
à la statistique jm-idique est de fournir aux 
intervenants de l'appareil judiciaire et au 
pubhc des renseignements siu" la natiu*e et 
l'étendue de la criminahté et sur 
l'administration de la justice civile et pénale 
au Canada. 

The Resources, Expenditures and Personnel 
survey, conducted through the Courts 
Program, Canadian Centre for Justice 
Statistics (CCJS), coUects descriptive 
information on the opération of the 
Canadian court System. The twelve 
provincial and territorial court jurisdictions 
together with the Suprême Court of Canada, 
the Fédéral Court, the Tax Court and the 
Office of the Commissioner for Fédéral 
Judicial Affairs participate in the survey. 

This report présents descriptive information 
on the Office of the Commissioner for 
Fédéral Judicial Affairs. The information in 
this report is current to March 31, 1993. 
Similar reports hâve been prepared for each 
jurisdiction. 

A spécial note of appréciation is extended to 
the varions représentatives of the provincial 
and territorial ministries, staff of the local 
court services branches and représentatives 
of the fédéral jurisdictions. Without their 
assistance in the coUection and verffication 
of covu*t information, this report would not 
be possible. 

Comments or inquiries conceming the 
contents of this report should be addressed 
to Ms. Daisy Locke, Courts Program, 
Canadian Centre for Justice Statistics, 
Statistics Canada, R.H. Coats Building, 
19th Floor, Tunnels Pastiu-e, Ottawa, 
Ontario, KlA 0T6, téléphone (613) 951-6528. 

L'enquête sur les ressources, les dépenses et 
le personnel, menée dans le cadre du 
Programme des tribimaux du Centre 
canadien de la statistique juridique (CCSJ), 
permet de recueillir des données 
descriptives du fonctionnement des 
tribunaux canadiens. Les douze secteurs de 
compétence provinciaux et territoriaux ainsi 
que la Cour suprême du Canada, la Cour 
fédérale, la Coiu- canadierme de l'impôt et le 
Bureau du Commissaire à la magistrature 
fédérale peirticipent à l'enquête. 

Le présent rapport contient des données 
descriptives relatives au Bureau du 
Commissaire à la magistrature fédérale. Ces 
données sont à jour au 31 mars 1993. Un 
rapport semblable a été préparé pour 
chaque secteur de compétence. 

n convient de remercier spécialement les 
divers représentants des ministères 
provinciaux et territoriaux, le persormel des 
services des tribunaux locaux et les 
représentants du gouvernement fédéral qui 
ont contribué au présent rapport en 
fournissant et en vérifiant l'information. 

Toute remarque ou question concernant le 
contenu du rapport doit être adressée à 
Madame Daisy Locke, Programme des 
tribunaux. Centre canadien de la statistique 
juridique. Statistique Canada, Immeuble R.-
H.-Coats, 19̂  étage, Parc Tunney, Ottawa 
(Ontario) KlA 0T6, téléphone (613) 951-
6528. 





Table of Contents Table des matières 

Page 

Office of the Commissioner for 
Fédéral Judicial Affairs 

Bureau du Commissaire à la 
magistrature fédérale 

O f f i c e o f t h e 
Commissioner for Fédéral 
Judicial Affairs 

I. Bureau du Commissaire à 
la magistrature fédérale 

II. 

A. 

B. 

C. 

D. 

E. 

Administration 

PoUcy and Corporate 
Services Unit 

Judges' Administration 
Unit 

J u d g e s ' L a n g u a g e 
Training 

Canada Fédéral Coiul 
Reports 

C a n a d i a n J u d i c i a l 
CouncU 

2 

2 

3 

3 

3 

4 

II. 

A. 

B. 

C. 

D. 

E. 

Administration 

Services de formulation des 
politiques et gestion 

Services administratifs à la 
magistrature 

Formation hnguistique des 
juges 

RecueU des arrêts de la 
Coiu- fédérale du Canada 

Conseil canadien de la 
magistrature 

F. J u d g e s ' S a l a r i e s , 
AUowances and Annuities 

Traitements, indemnités et 
pensions versés aux juges 

G. Judicial Appointments 4 
Secrétariat 

G. S e c r é t a r i a t d e s 
n o m i n a t i o n s à l a 
magistrature 

Organization Chart: Office of the 7,9 
Commissioner for Fédéral Judicial 
Affairs 

O r g a n i g r a m m e : B u r e a u du 
Commissaire à la magistrature 
fédérale 





I. OFFICE OF THE COMMISSIONER 
FOR FEDERAL JUDICIAL AFFAIRS 

I. BUREAU DU COMMISSAIRE A LA 
MAGISTRATURE FÉDÉRALE 

The Office of the Commissioner for Fédéral 
Judicial Affairs administers Part I of the 
Judges Act which provides for the payment 
of salaries, aUowances and annuities to the 
judges of the Fédéral Court of Canada, the 
Tax Court of Canada and aU other federaUy 
appointed judges of the superior courts of 
the provinces and territories. It also 
provides administrative services to the 
Canadian Judicial Council and is 
responsible for the préparation of budgetary 
submissions of the Fédéral Court of Canada, 
the Tax Coiu"t of Canada and the Canadian 
Judicial CouncU. Also included in the 
services provided by the Office are language 
training for federaUy appointed judges, the 
pubhcation of the Fédéral Court Reports 
and the administration of the twelve 
Advisory Committees on Judicial 
Appointments. 

The Commissioner for Fédéral Judicial 
Affairs is assisted by a Deputy 
Commissioner who is responsible for 
fïnancial, personnel and administrative 
matters and language training, and by an 
Executive Editor who is responsible for the 
pubhcation of the Canada Fédéral Court 
Reports. Also under the direction of the 
Commissioner is the Administrator of the 
Fédéral Court of Canada and the Registrar 
of the Tax Court of Canada as weU as the 
Executive Secretary of the Canadian 
Judicial CouncU which is an independent 
statutory body composed of Chief Justices 
and Chief Judges. 

Le Bureau du Commissaire à la 
magistrature fédérale assure l'appUcation de 
la partie I de la Loi sur les juges, qui 
prévoit le versement des traitements, 
indemnités et pensions aux juges de la Cour 
fédérale du Canada, et de la Cour 
canadierme de l'impôt, ainsi qu'à tous les 
autres juges fédéraux des cours supérieures 
des provinces et territoires. De plus, U offre 
des services administratifs au ConseU 
canadien de la magistratiu^e et s'occupe de 
préparer les présentations budgétaires pour 
la Cour fédérale du Canada, la Cour 
canadienne de l'impôt et le Conseil canadien 
de la magistrature. Le Bureau fournit 
également des services en ce qui touche la 
formation lingviistique des juges fédéraux, la 
pubhcation du Recueil des arrêts de la Cour 
fédérale et la gestion des douze comités 
consultatifs des nominations à la 
magistrature. 

Le Commissaire à la magistrature fédérale 
est secondé par vm sous-commissaire qui est 
chargé des questions hées aux finances, au 
personnel, à l'administration et à la 
formation linguistique, ainsi que par un 
directeur général qui est chargé de la 
pubhcation du Recueil des arrêts de la Cour 
fédérale du Canada. Relèvent également du 
Commissaire l'administratexu- de la Cour 
fédérale du Canada, le greffier de la Cour 
canadienne de l'impôt et le secrétaire 
exécutif du ConseU canadien de la 
magistrature, organisme légal indépendant 
composé de juges en chef. 



n. ADMINISTRA'nON 

Administration has the foUowing objectives: 

° to administer Part I of the Judges Act, 
which provides for the payment of 
salaries, aUowances and annuities to 
federaUy appointed judges, and, for the 
payment of annuities to spouses and 
children of deceased judges; 

° to provide central administrative service s 
to the Canadian Judicial CouncU 
Secrétariat; 

° to develop and provide a language 
training program to federaUy appointed 
judges; 

° to edit and pubhsh the Fédéral Court 
Reports; 

° to keep under review the Judges Act and 
to recommend appropriate amendments; 
and 

° to administer the Judicial Appointments 
Committee Secrétariat. 

Thèse objectives are accomphshed through 
the work of four units. 

n. ADMINISTRATION 

Les activités d'administration visent à 
atteindre les objectifs suivants : 

° appUquer la partie I de la Loi siu- les 
juges, qui prévoit le versement des 
traitements, indemnités et pensions aux 
juges fédéraux, et du versement de 
rentes aux conjoints et enfants des juges 
décédés; 

° offrir des services administratifs 
centraux au Secrétariat du Conseil 
canadien de la magistratiire; 

° élaborer et mettre en oeuvre un 
programme de formation hnguistique 
destiné aux juges fédéraux; 

° préparer et publier le RecueU des arrêts 
de la Covir fédérale; 

° examiner la Loi sur les juges et proposer 
les modifications qui s'imposent; 

° gérer le Secrétariat du Comité des 
nominations à la magistrature. 

Quatre sections sont chargées de voir à ce 
que ces objectifs soient atteints. 

A. Policy and Corporate Services 
Unit 

This Unit provides the Program with pohcy 
direction, as well as fïnancial services, 
personnel and administrative services and 
management information. 

A. Services de formulation des 
politiques et gestion 

n s'agit de la section qui détermine 
l'orientation générale du programme et qui 
fournit les services nécessaires en matière 
de finances, de personnel, d'administration 
et d'information de gestion. 



Judges' Administration Unit 

Judges' Administration administers aU 
salaries, aUowances and annuities to judges 
of the Fédéral Court of Canada, the Tax 
Court of Canada and aU other federaUy 
appointed judges of the superior courts of 
the provinces and territories as authorized 
by the Judges Act. This area also 
administers gratuities to spouses of such 
judges who die while in office and it also 
pays annuities to spouses and chUdren of 
deceased judges. Salaries and aUowances 
are provided for over 850 judges and 
annuities are paid to over 450 récipients. 

B. Services administratifs à la 
magistrature 

Cette section est chargée d'administrer, 
conformément à la Loi sur les juges, les 
traitements, indemnités et pensions versés 
avix juges de la Coiu* fédérale du Canada et 
de la Cour canadienne de l'impôt, ainsi qu'à 
tous les autres juges fédéraux des cours 
supérieures des provinces et des territoires. 
Cette section voit aussi au versement 
d'indemnités aux conjoints des juges qui 
décèdent alors qu'Us sont en fonction et au 
paiement des rentes aux conjoints et enfants 
des juges décédés. Plus de 850 juges 
reçoivent des traitements et des indemnités, 
et des rentes sont versées à plus de 450 
bénéficiaires. 

C. Judges' Language Training 

Language Training provides courses to 
judges to improve their capabihties in both 
officiai languages. Particular emphasis is 
placed upon the use of légal terminology in 
aU courses. 

Coiu"ses provided are of three tĵ Des: week-
long immersion sessions for anglophone and 
francophone judges, private tutoring for 
judges from three to five hours a week 
between immersion sessions, and month 
long immersion sessions for anglophone 
judges. 

C. Formation linguistique des juges 

n s'agit d'une section offrant aux juges des 
covirs destinés à améhorer leur connaissance 
des deux langues officieUes. Dans le cadre 
de tous les cours , on in s i s t e 
particuUèrement sur l'emploi de la 
terminologie jiuidique. 

Les covirs offerts sont de trois types : des 
cours d'immersion d'une durée de quelques 
semaines pour les juges anglophones et 
francophones, des leçons particuUères d'une 
durée de trois à cinq heures par semaine 
entre les sessions d'immersion et des covirs 
d'immersion de quelques mois pour les juges 
anglophones. 

D. Canada Fédéral Court Reports D. Recueil des arrêts de la Cour 
fédérale du Canada 

This area is responsible for the publication 
of reasons for judgement rendered by the 
Fédéral Court. AU reasons for judgement 
are reviewed to détermine those which 
should be published as important 
précédents. Those chosen are then the 
subject of extensive editing and review to 

Cette section voit à la publication des motifs 
des jugements rendus par la Cour fédérale. 
Le persormel de la section examine tous les 
motifs de jugement afin de déterminer 
lesquels constituent des précédents 
importants. Les motifs de jugement qu'U 
choisit de pubUer sont ensuite examinés 



ensure that their contents and légal 
références are accurate. This area is 
composed of the Executive Editor, a senior 
editor, three editors and four editorial 
assistants. 

avec soin de manière à ce que les textes et 
les renvois ne comportent pas d'erreur. La 
section se compose du directeur général, 
d'un arrêtiste principal, de trois arrêtistes et 
de quatre assistants à l'édition. 

E. Canadian Judicial Council 

The Office of the Commissioner for Fédéral 
Judicial Affairs also provides administrative 
support to the Canadian Judicial CovmcU, 
which is a statutory body composed of the 
Chief Justices and Chief Judges whose aim 
is to promote efficiency and uniformity and 
to improve the quality of the judicial service 
in superior covirts. The CouncU achieves its 
aim by organizing conférences of Chief 
Justices, seminars for the continuing 
éducation of judges, and when necessary, 
making enquiries and investigating 
complaints and aUegations against members 
of the fédéral judiciary. 

E. C o n s e i l c a n a d i e n de la 
magistrature 

Le Bvireau du Commissaire à la 
magistrature fédérale assure également le 
soutien administratif du Conseil canadien 
de la magistratm-e, organisme légal 
regroupant les juges en chef dont l'objectif 
est de favoriser l'efficacité et l'uniformité, 
ainsi que d'améUorer la quaUté des services 
judiciaires des cours supérievu"es. Pour 
atteindre cet objectif, le ConseU organise des 
conférences à l'intention des juges en chef et 
des séminaires destinés à assin-er le 
perfectionnement des juges. Au besoin, il 
commande également la tenue d'enquêtes 
sur les plaintes et les allégations portées 
contre des membres de la magistrature 
fédérale. 

F. Judges' Salaries, AUowances and 
Annuities 

The Office of the Commissioner for Fédéral 
Judicial Affairs is responsible for paying 
salaries, aUowances and annuities to judges 
of the Fédéral Court of Canada, the Tax 
Court of Canada and other federaUy 
appointed judges of the superior covui;s of 
the provinces and territories as authorized 
by the Judges Act. Thèse amounts are 
administered by Judges' Administration. 

F. Traitements, indemnités et pensions 
des juges 

Le Bureau du Commissaire à la 
magistrature fédérale verse, conformément 
à la Loi sm* les juges, des traitements, des 
indemnités et des pensions avix juges de la 
Cour fédérale du Canada et de la Coin-
canadienne de l'impôt, ainsi qu'aux autres 
juges fédéraux des covirs supérieures des 
provinces et territoires. Ces montants sont 
administrés par les Services administratifs 
à la magistratiu-e. 

G. The Judicial Appointments 
Secrétariat 

The secrétariat is headed by an Executive 
Secretary and is responsible for 
administering the twelve advisory 

G. Secrétariat des nominations à la 
magistrature 

Le secrétariat, qui est dirigé par un 
secrétaire général, s'occupe de la gestion des 
douze comités consultatifs des nominations 



committees on judicial appointments. à la magistratiu-e. 

Note of Appréciation 

Canada owes the success of its statistical 
System to a long-standing coopération 
involving Statistics Canada, the citizens of 
Canada, its businesses and govemments. 
Accurate and timely statistical information 
could not be produced without their 
continuée coopération and goodwill. 

Note de reconnaissance 

Le succès du système du Canada repose sur 
un partenariat bien établi entre Statistique 
Canada et la population, les entreprises et 
les administrations canadiennes. Sans cette 
collaboration et cette bonne volonté, il serait 
impossible de produire des statistique 
précises et actuelles. 
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